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Premiere Annce. — ¦ H° 2.
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Samedi 6 Decemhrc 1862.

CONTEUR VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

M*nrnissa»tt tastet lea Sttmedtia

LITTERATURE NATIONALE — AGRICULTURE — INDUSTRIE

PRIX DE I/ABOWWEMEimr (frnnc de pari) :

Un an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.
Tarif pour les nuiionccs : 15 Centimes la ligno ou son espacc.

1/Industrie dans la Suisse romande.
(Suite)

Quant aux cas de crise, ils ne sont malheureusement

que trop frequenls dans une epoque oü les interets ge-
neraux des diverses nalions ont tant de points de con-
tact. Une induslrie dont les produits doivent trouver
leurs debouches hors du pays sera la premiere atleinle
en cas de perlurbation ä l'exlerieur. C'est ce qui a eu
lieu souvent pour l'horlogerie dans le Jura et ä Geneve;
c'est un fait qui se produit actuellement sur une grande
echelle en Angleterre pour les cotons. Mais en y regar-
dant d'un peu pres, nous ne voyons lä rien d'effrayant
pour une induslrie qui se repartit en hranches diffc-
rentes, qui, toutes, trouvenl leur raison d'ctre dans les

besoins du pays meme oü elles se produisent.— Quand

nous serons arrive au point oü nous ferons l'hisloriquc
de l'industrie chez nous, nous pourrons constater avec
une vive satisfaclion que beaueoup l'ont comprise de

cetle maniere, et que le canton de Vaud et la Suisse

romande, en gcneral, se trouvent depuis quelques
annees dotes de fabriques et de manufacturcs qui ont pres-
que double l'aclivile commerciale et industrielle, sans

causcr aueun prejudice ä la vie agricole et vinicole du

pays. L'industrie se developpant d'apres ce Systeme,
echappe d'un cölc aux chances de crise, puisqu'elle est

independante de commotions elrangeres, ou que toutc-
fois eile ne peut elre atteinte que parlicllement; et d'un

ÜKVILUETOS

L'EFFEÜILBUSE
nouvelle vaüdoise (inedite)

CHAPITRE Ier. — Avant-Propos.
Parmi les nombreux villages qui couronnent les riches vigno-

bles de La Vaux celui de Chexbres est, sous le rapport de la

beaute du site, le mieux partage de tous. Que de fois dans mes

promenades par monts et par vaux ne m'y suis-je pas arrßte—
Que de fois n'ai-je pas admire le panorama splendide qui de cot
endroit se deroule ä nos yeux; ce Leman tant aime, ses rives si
riantes et les Alpes aux formidables sommets couronnös de neiges
eternelles. — Mais, vous les connaissez, vous les aimez, heureux
compatriotes; vous pouvoz les admirer chaque jour, vous n'avez
besoin de personne pour vous en reveler les beautes. Vous pou-
vez les admirer chaquo jour, ai-je dit, ohl quo cette idee fait
naitre de trouble en mon äme I... II y a si longtemps que je les ai

Od peut s'abonner aux Bureaux des Postes; — au Cahinet de leclure,
place de Saint-Laurent, ä Lausanne; — ou en s'adfessaal par ccrit ä la
Redaction du Conteur F'audois. — Toulc lettre et tout cnvoi doivent elre
affranchis.

autre, ä la necessile de faire appel aux ouvriers ötran-
gers, puisqu'elle trouve parmi nos nationaux tous les
bras et faculles dont eile a besoin.— Nous admettrons
qu'il y ait une legere difförence de prix entre les
produits du erü et les produits elrangers, mais il est bon
de dire qu'ailleurs la population ouvriere est sujetle ä

une exploitation qui nous repugnerait bien certaine-
ment; Et qu'importe, a tout prendre, si le petit sacri-
fice est egalement Supporte, personne n'y perd rien. Je
paierai quelques Centimes de plus par livre, par aune,
par douzaine teile ou teile chose; mais moi-meme, si
je suis fabricant, je retrouverai cette difference en pla-
gant mes produits; l'agriculteur la regagnera sur le
prix de vente de ses denrees, l'ouvrier dans l'augmen-
tationet l'assurance de son salaire; le consommateur
ordinaire, utilisant son travail soit dans les arls übe—

raux/soit de tout aulre maniere, trouvera aussi une
compensalion et tirera profitdu bien-etre general. Vien-
nent enfin les capitalistes qui ne seront pas les moins
bien partages, puisque dans un milieu pareil ils trou-
verontä placcr leur argent d'une facon ä la fois avan-
tageuse etsüre, tout en faeilitant les transactions des
industriels qui ont recours ä eux. (A suivre.) H. R.

lies arcltives cantonales.
Les nombreux documents conserves dans les archi-

quittes, ces lieux charmants, et mon desir de les revoir est si vif
qu'il me semble ne devoir jamais etre satisfait. D'ailleurs n'y suis-
je pas oublie, et qui relrouverais-je des amis et des choses de
jadis. « Oh I le temps passe, le beau temps passe,» a dit un poete :

il avait raison, car quoiqu'ils soient souvent semes d'inquietudes
ou de privations, ces jours laisses derriere nous, il en est de quel-
ques-uns comme de certaincs collines que le soleil dore tout en-
tieres tandis que les autres demeurent dans l'ombre.

J'ai eu de ces jours-la dans le joli village de Chexbres, et si
vous saviez.... Mais, pourquoi vous dire ces emotions d'un autre
äge, ces röveries delicieuses devant cette maison aux murs
Caches en partie par la treille grimpante, ces regards anxieux plon-
geant au-delä d'une fenötre entr'ouverte... pourquoi vous entre-
tenir du leger chapeau de paille paraissant et disparaissant au
milieu des arbres du jardin, du lilas dont les grappes fleuries
retombaient le long du mur et dont un jour se dötacha une bran-
che pour tomberä mespieds, branche quej'aurais cru tombee
du ciel si un rire argentin ne m'avait explique le mystere. J'ai
repasse il y a bien des annees devant la maison; un gargon d'ecu-
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ves du canton de Vaud jcttent une vive lumiere sur
l'liistoire de notre pays. L'etude des diplömes et des

chartes nous revele les origincs politiques et ecclesias-
tiques; le developpement des institutions civiles, reli-
gieuses et philanthropiques; l'liistoire des coutumes et
des usages, celle de l'agriculture, des metiers, de

l'industrie, des poids et des mesures, des arls, du langage,
de la paleographie, etc. Hommcs d'Etat, hommes

d'Eglise, historiens, puhlicistes, notaires, avocats, pro-
prietaires, toutes les classes de la societc sont inleres-
s6es ä la conservation et ä l'cxploralion de ces archives.
Elles sont divisees en deux parties principales, les

anciennes archives et les nouvelles archives. Les
premieres comprennent tous les registres, titres et autres
documents qui, remontant au moyen-äge, se lerminent
avec les derniers temps de la domination bernoise sur
le Pays de Vaud, c'est-ä-dire l'espace d'environ huit
siecles et demi. — Lorsqu'en 1536 les Bernois euren!
conquis le Pays de Vaud sur le duc de Savoie, ils s'em-

parerent des archives qui se trouvaient dans les
nombreux chäleaux et monasteres du pays, et en transfe-
rerent les documents aux archives de Berne, oü ils
furent rcunis en section dislincte sous le nom d'archives
romandes.

En 1798, le Pays de Vaud fut detache du canlon de

Berne et devint canton du Leman. Alors, vers 1802,
l'administration bernoise fit restiluer ä celle du Leman
les documents concernant le Pays romand qui se

trouvaient encore dans les archives bernoises1. Tous ces

documenls furent places dansla partie inferieure de la
tour du clocher de la oathedrale de Lausanne, oü I'on
avait fait etablir trois grandes Salles disposees sur autanl
d'elages.

Ce local, par son isolement, offre toutes les garanties
possibles contre les dangers de l'incendie.

On remarque dans les anciennes archives l'acte
original sur parchemin, date deLausanne, l'an 962, relalif

1 En 18'i5, les anciennes archives furent encore augmentees
par la restilution supplementaire, et non prevue, laite par l'Elat
de Berne, d'une quantitö assez considerable de registres et
documents qui etaient restes dans ses archives depuis la premiere res-
titution faite en 1798.

rie en sortait disputant avec je ne sais qui. J'ai passe devant le

lilas; il etait toujours ä sa place, des petits oiseaux chantaient

gaimentdans son feuillage, mais les branches ne tombaient plus...
en lleurs, du moins. — J'oublie que ce n'est pas de moi qu'il
s'agit; j'ai une petite histoire, bien simple et surlout bien vraic,
'd vous raconter. Elle s'est passee ä Chexbres; c'est le nom de ce

village qui m'a entrainö dans une digression peul-ötre onnuyeuso
(le peut-etre ne serait-il pas de la fatuile?). Enfin le mal n'est pas
bien grand, puisqu'au lieu de commoncer mon recit au premier
chapitre, je le commencerai au second. Quant h ce premier, le lira

qui voudra.

CHAPITRE II.

Jean-Louis-Abram Cornaz, de la commune de Chexbres et y do-

meurant, avait cinquante ans, soixante posesde lerrain en vignes,

pres et champs, une maison de forme, plus une petite maison avec

pressoir dans le vignoble : le tout franc d'hypolheques. Aussi bien

Abram Cornaz etait connu dans le payS comme ayant de quoi.

J'indique d'abord sa position financiere, parce qu'en general c'est

au retablissement par la reine Berthe de l'abbaye des
Benedictas de Payerne; c'est le document le plus an-
cien qui existe dans nos archives. La section ä laquelle
cette piece appartient renferme des chartes des rois de
la BourgogneTransjurane, des empereurs d'Allemagne,
des eveques de Lausanne, de Geneve et de Sion, ainsi
que plusieurs titres qui servent ä remonter ä l'origine
d'anciennes familles nobles du pays.

Les coutumiers et autres anciennes lois forment une
collection curieuse oü se trouvent l'ancien coulumier
du Pays de Vaud, par Quisard, celui de Moudon, le
nouveau coutumier de Vaud, de 1616, le plaid general
de Lausanne et des terres de l'eveche. Tous ces codes,
maintenant remplaces par le code civil vaudois et d'au-
tres lois, ont encore leur utilite pour les transactions
faites sous leur empire; ce sont de curieux monuments
de l'ancienne legislature du pays, et, ä ce titre, ils sont
consultes avec inleret par les jurisconsultes. On a place
dans cette serie le code criminel de l'empereur Charles-
Quint, cite souvent sous le nom de Caroline; sans
avoir force de loi chez nous, ce code faisait cependant
autorite comme Supplement, dans certains cas, aux lois
nationales.— Parmi les procedures criminelles du Pays
de Vaud, on remarque la volumineuse procedure du
major Davel, avec les pieces y relatives, entre autres,
la lettre originale qu'il ecrivit de Lausanne, le leravril
1725, au major Tacheron, ä Morges, pour l'inviler ä

se joindre ä lui dans l'execulion de ses projets.
Les reconnaissances seigneuriales comprennent un

nombre considerable de registres et de reconnaissances
feodales dans toutes les parties du pays. 11 en manque
cependant une assez grande partie, car, dans les trou-
bles qui eclaterent il y a une soixantaine d'annees dans

plusieurs conlrees du canton du Leman, ces documents,
qui se trouvaient dans les divers chäteaux seigneu-
riaux, furent saisis et brüles par les insurges qu'on de-

signe encore sous le nom de bourla-papai. Les pieces
qu'on a pu parvenir ä sauver conservent encore des

traces de lacerations plus ou moins considerables. —
Nous citerons cncore, dans les anciennes archives, les

titres rclalifs ä certaines familles seigneuriales et ä di-

la premiere demande que Ton fait en parlant de quelqu'un. A
cöte de son argent il avait peu de qualites. Veuf de bonne heure,
il s'etait consacre exclusivement ä l'exploitation de son domaine
et avait laisse un Iiis süperbe, unique fruit de son mariage, s'ele-

ver presquo tout seul. Au physique, Antoine Cornaz (c'est le nom
de ce dernier) avait parfaitement riSussi; c'etait un puissant gar-
con de 23 ans, au moment ou commence ce recit, mesurant
8 pieds 8 pouces, aux öpaules carrees, a la figure hälee par le so-
leil et, pour tout dire, legerement rougie par de frequentes liba-
tions. Des qheveux noirs, courts et frises cobvraient son front et
contribuaient a donner ä sa figure une allure decidee. Au moral,
il etait doue de deux grandes qualites: un excellent cosur et un
grand amour de la verite ; mais pour le reste, paresseux, joueur,
empörte et buveur. Constammenl, entourö de jeunes gens qui fiat-
taient ses mauvais penchants, il etait devenu l'oracle et le chef
de la jeuncsse bruyante du vignoble.

Tant que son fils n'avait pas ete h meme de le seconder dans

ses travaux, Abram Cornaz s'etait fort peu inquiete de lui, mais

ce dernier devenant grand et fort, son pere reclama ses Services.
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verses fondalions religieuses; les registres Hoberge-
menls et autres actes perpetuels, qui inleressent les
droits et proprietes eantonales, et dans lesquels on fait
assez frequemment des recherches; les registres des de-

crets romands, qui renferment les ordonnances des sou-
verains; enfin les registres de la chambre romande du
tresorier, qui etait le principal dicastere du gouverne-
ment bernois.

Dans les nouvelles archives sont compris tous les

registres, onglets et papiers quelconques de l'epoque de

la revolution et du regime unitaire helvetique, c'est-ä-
dire des le 24 janvier 1798 oü finit la domination
bernoise, jusqu'au 13 avril 1805. Outre ce qui conslitue
les archives eantonales proprement dites, on doit men-
tionner encore divers documents qui, sans avoir de

liaison avec ceux indiques plus haut, sont neanmoins

conserves dans la tour de la cathedrale; ce sont les

anciens cadastres territoriaux et les registres de Vetal

civil de toutes les paroisses du canton.
Nous ne terminerons pas ce petit expose sans rendre

hommage ä l'homme ä qui l'on doit en grande partie
l'organisationactuelledes archives eantonales. En 1829,
M. Baron fut nomine archivisle de la chancellerie, oü

il travaillait dejä depuis 1807. Un decret du 3 decem-
bre 1857 ajouta a ses fonetions celles d'archiviste en ce

qui concernail la cathedrale. Des cette epoque, il n'a
cesse d'y vouer son travail et son temps, avec un zele

infaligable et une intelligence superieure. Toules les

personnes qui, dans leurs recherches, ont ete dans le

cas de recourir aux connaissances etenduesde cet hono-
rable fonclionnaire, gardent le souvenir de sa grande
complaisance, de ses excellentes qualites. L. M.

PIERRO TATIPOTZE.

I

Just gonp'a la farna.
Quand Pierro l'eut coumenii, son pere qu'aväi prau

d'ötros einfants ä gardä sein stusse, lei dese dinse on
bon malin : — N'e pas question te väiquie frou de

Antoine vouiait bien travaillcr, mais, comme on a l'habitude de

dire chez nous, ä ses heures; d'un autre cöte, les demandes d'ar-
gent se siiccedaient ä tres-courls inlervalles, ce qui ne tarda pas
ä amener un grand froid dans les relations du pere et du Iiis.
Abram Cornaz s'etait alors pris ä regretter sincerement son insou-
ciance u l'egard de Peducation d'Antoine, et cela d'autant plus

qu'il reconnaissait l'impossibilite de dompter maintenant cette
nature violente.

Les jours s'6coulaient tristement ä la ferme; tout se ressentait
de l'humeur de plus en plus sombre du pöre et des desordres du
fils. On ne rencontrait dans ce monde-la qu'ün seul visage expri-
mant la satisfaction; c'etait celui de l'oncle Samuel, ou plutöt du
Cousin Samuel, car c'etait le veritable degre de parente qui exis-
tait entre Abram Cornaz et lui: par suito de l'habitude qu'il avait
de nommer Antoine son nevou, on ne l'appelait a la ferme que
Voncle Samuel. Assez pauvre malgre une envie forcenee de deve-
nir riche, et un travail soulenu de plusieurs annees il s'etait fixe,
apres avoir longtemps habite une autre partie du canton, au vil-
lago de Chexbres. II avait ouvert dans ce lieu une petite auberge

l'ecoula, le sä lierre et ecrire, le faut via te faul allä
ä mailre. le justameint tröva desando, pe la Grenetta,
lo monnäide Bretegny que tzerlze on völel, le faut lei
parti deman matin verre cein que le väut bailli. Et
noulron Pierro s'ein alla coumeint son pere lei aväi de;
se fe biau avoue sa vetire näuva de grisette, que l'aväi
etä ä la coumenion avoue, fourra on booon de pan dein
sa catzetta, et lo vaiquie via. Trova: lo monnäi que
saillive dau moulin po alla medzi la soupa; l'etäi peve
n'aure, et feeinträ lo valet po la medzi assebin, et que
noutron Pierrot la trova bal'et bouna, la soupa; peinsä-
de-vos väi, de la eräna soup'ä la farna, avoue dei

grante letze de pan et dei pucheints gremelions de farna

frecacha. L'etäi s'n'affere, cä l'elai parti de gran
malin, et l'aväi z'u lo teimps de reduire son bocon de

pan.
Lo monnäi fut präu conteint: lo valet etäi gros, tra-

pu,... forta mena, dei bons hres, et l'eingadza noutron
Pierro po on an, avoue on paa de solä. onna vetire de
milänna et treis louis-d'or.

Adan, cein e-t-e reindzi que fe lo pere quand Pierro
fut rarrevä.

— Ol, su eingadzi; me baillc dinse et dinse.

— Oäi, m'aväi dza parlä de treis louis d'or; volliäve
qualro, mä n'a pas volliu... Eh bin, l'e bon. Mere, te
faut retacounä dei tzausses et 'na vesta au bouebo, po
metlre pe lo moulin. S'ein va ä Bretegny delon que
vint.

Pierre tatipolze qu'aväi trova bouna la soup' ä la farna,

parte prau conteint et ne fe pas mau son trafic.Mä
noutron corps l'etäi on singulier corps: se troväve adi
bin iö n'etäi pas et quand l'eut restä houit mäi au moulin,

commenca ä s'einnoi, et ä mepresi cllia poura soup'
ä la farna, que l'aväi tant trovä boune d'ä premi.
Falliäi allä ä Losena, l'ein aväi de l'ardzein ä gägni,
et de l'ölra soupa. La vretä säi dete, on lei medzive
träu de soup'ä la farna ä stu moulin de Bretegny, mä
dite väi, vos ti, iö n'ein medze-t-on pas de la soup'ä la
farna?

L'ein faut pertot medzi, sein comptä que faut prein-

qui, soit dit en passant, etait peu frequentee par les gens de l'en-
droit, car le caractere do l'höte n'etait sympalhique ä personne.
C'etait une triste nature que celle de l'oncle Samuel. Desesperant
d'atteindre le but unique de toute sa vie, arrive ä la porte dela
vieillesse sans avoir amasse cet argent tant convoitö et pour le-
quel, il faut lo reconnaitre, il avait tout sacrifie, voir murne
jusqu'au plus petit sentiment de generosite; il n'avail d'autre joie
que les soucis et les malheurs d'autrui. Aussi quel bäume pre-
cieux sur son cceur que les plaintes ameres de son riche cousin
quelle doucc musique a son oreille que les recriminations de ce
eher neveu Antoine! Avec quelle indignalion bien sentie il ap-
prouvait Tun et l'autre (separement, cela va sans dire) dans leur
ressentiment... Quelle douce satisfaction pour lui de voir le pere \

so rendre en grondant visiter ses terres, le fils, la figure empour-
pree de colere, se diriger vers un des cabarets de Lutry ou de

Cully, et les domestiques disputer ontre eux.

(La suüe au prochain nwnero).
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